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Lundi 22 novembre 2010 à 11h30 

Maison de l'Innovation, de l'Habitat Environnemental  
et du Développement Durable    

 
 

 
DOSSIER DE PRESSE 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
Signature d'une convention avec Éco-Systèmes                

relative au 
lancement de la collecte des Déchets 

d'Équipements Électriques 
et Électroniques ménagers (DEEE) 
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LE CONTEXTE 

 
 
 
 
 

Lors du Conseil Communautaire du 12 octobre dernier, les élus ont approuvé le principe de 
signer une convention de partenariat avec l’éco-organisme Ecosystèmes en vue de mettre 
en place sur nos 19 communes une filière de valorisation adaptée aux Déchets 
d'Équipements Électriques et Électroniques (DEEE). 
 
 
Les DEEE constituent un marché en forte croissance, avec une augmentation des ventes de 
l’ordre de 3 à 5% chaque année. En conséquence, les déchets EEE forment le flux qui 
connaît la plus forte croissance, entre 2 et 3% chaque année (source : Ministère 
Développement Durable). Ces équipements contiennent souvent des substances ou 
composants dangereux pour l’environnement. Par ailleurs, ils présentent un fort potentiel 
de recyclage des matériaux qui les composent (métaux ferreux et non ferreux, métaux 
rares, verre, plastiques…).  
 
 
Ces enjeux environnementaux ont justifié l’application d’une réglementation imposant : 
 

- la mise en place d’une filière de gestion spécifique de ces déchets, fondée sur le 
principe de responsabilité élargie des producteurs de ces équipements,  

- leur collecte, dépollution, recyclage ou valorisation (notamment sous forme 
d’énergie). 

 
 
Des éco-organismes ont été agréés par l’État pour accompagner les collectivités 
territoriales compétentes dans le domaine de la collecte et de l’élimination des déchets 
dans la mise en place de programme de collecte sélective des déchets des équipements 
électriques et électroniques. 
 
 
Eco-systèmes est une société sans but lucratif créée par des producteurs et distributeurs 
pour assurer la collecte et le traitement des déchets électriques et électroniques. Elle a reçu 
l’agrément des pouvoirs publics pour assurer cette mission d’intérêt général.  
 
 
 
À partir du 22 novembre 2010, dans le cadre du partenariat signé entre la Communauté 
de Communes du Castelbriantais et l’éco-organisme Ecosystèmes, une filière de 
valorisation des Déchets d'Équipements Électriques et Électroniques, collectés dans les 4 
déchetteries intercommunales, va être mise en place.  
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UNE DEUXIÈME VIE POUR  
NOS APPAREILS ÉLECTRIQUES USAGÉS 

 
 
 
 

Du téléphone portable au lave-linge en passant par l’ordinateur les outils et les jouets, 
chaque appareil va bénéficier d’une prise en charge en fin de vie. 
 
Chaque Français achète en moyenne 20 kg d’équipement par an. Jusqu’ici, seuls 2 kg 
d’appareils usagés étaient collectés et recyclés. Désormais tout change. 
 
Lors de l’achat d’un nouvel appareil, nous payons une éco-participation allant de quelques 
centimes à quelques euros pour financer la collecte et le traitement d’un ancien appareil, 
dans des conditions environnementales contrôlées. 
 
 
Quels appareils sont pris en charge ? 
 
Il s’agit d’appareils électriques, électroniques et de petit électroménager que l’on utilise au 
quotidien : 
-  réfrigérateurs, congélateurs, climatiseurs,  
- appareils de cuisson, de chauffage, 
- téléviseurs,  
- ordinateurs portables,  
- périphériques informatiques, 
-  les équipements audio et vidéo, 
-  la téléphonie, 
-  le petit électroménager, 
-  l’outillage, 
-  les jouets… 
Même en panne, ils doivent être déposés propres et dans le meilleur état possible. 
 
 
Que faire d’un appareil usagé ? 
 
A la déchetterie, les équipements sont stockés en quatre familles : à chacune correspond une 
filière de traitement. Eco-systèmes les prend en charge et les achemine vers les centres de 
traitement, où ils sont débarrassés de leurs composants susceptibles de porter atteinte à 
l’environnement avant d’être valorisés sous forme de matière première recyclée ou d’énergie. Ce 
service est disponible dans les 4  déchetteries intercommunales.  Plus qu’un nouveau geste, 
c’est un pas supplémentaire dans la gestion durable de nos déchets.  
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LES 4 DÉCHETTERIES INTERCOMMUNALES  
 
 

 
 

Horaires d'ouverture  
                     27 octobre au 29 mars : 

Horaires d'ouverture  
Période Estivale du 30 mars au 26 octobre : 

 
Déchetterie du  e t-  u erné  
 
L   I   de   h à 17h 
   C   I   de  h à 12h 
VENDREDI   de   h à 17h 
     I   de   h à 18h 

 

 
 
L   I   de   h à 19h 
   C   I   de  h à 12h 
       I   de   h à 19h 
     I   de   h à 18h 

 
Déchetterie de Ch teaubriant 
 
L   I au        I de   h à 17h 
     I   de  h à   h et de   h à 18h 
 

 
 
Du LUNDI au V      I de   h à 19h 
     I   de  h à   h et de   h à 18h 
 

 
Déchetterie de Soudan 
 
   C   I   de   h à 17h 
     I   de  h à 12h 
 

 
   C   I   de   h à 19h 
     I   de  h à 12h 
 

 
Déche erie de  ougé 
 
L   I   de  h à 12h 
   C   I   de   h à 17h 
SAMEDI   de  h à 12h 
 

 
L   I   de  h à 12h 
   C   I   de   h à 19h 
     I   de  h à 12h 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

Contacts :   
 
Maison de l'Innovation, de l'Habitat et du Développement Durable  
 02 28 50 40 60   
maisoninnov@orange.fr 
 
Service communication - Communauté de Communes du Castelbriantais  
02 28 04 09 53  
communication@cc-castelbriantais.fr 
 

www.cc-castelbriantais.fr          www.eco-systemes.fr  
 

mailto:communication@cc-castelbriantais.fr

